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[bookmark: _Hlk127883380]Fondements juridiques et approches des marchés du carbone
Les règles internationales régissent à la fois l'article 6.2 et l'article 6.4, exigeant des parties participantes qu'elles prennent des décisions cruciales. Pour l'article 6.2, les décisions concernent l'approbation des activités et l'octroi d'autorisations.[footnoteRef:1] À l'inverse, l'article 6.4 confère davantage de responsabilités à l'organisme de supervision, laissant certains aspects, tels que la définition des activités éligibles, à la discrétion du pays hôte. Pour mettre en œuvre ces dispositions, les pays devraient établir des procédures nationales fondées sur des bases juridiques et/ou des mandats, comme l'illustrent les exemples d'études de cas provenant de divers pays. [1:  Cette orientation stratégique est détaillée dans la note d'information intitulée « Détermination des objectifs stratégiques » à la page « Comment s'engager de manière stratégique ? » de l'article 6.] 

Fondements juridiques des marchés du carbone
La nature de ces décisions peut prendre diverses formes, allant d'un cadre ou d'une ligne directrice nationale à la promulgation de projets de loi ou de lois. Bien qu'ils ne soient généralement pas juridiquement contraignants en soi, les cadres ou les lignes directrices fournissent une compréhension globale et fondée sur des principes, offrant une certaine souplesse tant dans l'élaboration que dans la mise en œuvre du processus.[footnoteRef:2] Les options fondées sur le droit comprennent la promulgation de projets de loi ou de lois. Il est essentiel d'examiner attentivement les principaux facteurs de différenciation à cet égard : [2:  La capacité des pays à s'engager dans des cadres non contraignants sur le plan juridique peut être limitée par leur système juridique. Dans certains cas, les pays peuvent ne pas être en mesure de s'appuyer sur des cadres ou des lignes directrices en raison d'exigences juridiques. Les systèmes juridiques varient d'un pays à l'autre, et la nature des accords internationaux, qu'ils soient contraignants ou non sur le plan juridique, doit s'aligner sur le cadre juridique d'un pays.] 

· Les projets de loi sont des propositions législatives en cours d'évaluation par le pouvoir législatif et ne sont pas juridiquement contraignants tant qu'ils n'ont pas été adoptés et promulgués. 
· Les lois sont des mesures législatives qui ont été adoptées par le pouvoir législatif et qui sont officiellement promulguées, ce qui les rend juridiquement contraignantes.
· Les décrets constituent des directives officielles faisant autorité qui spécifient des actions obligatoires. Généralement émis par un chef d'État, tel que le président, ils ont force de loi et sont donc juridiquement contraignants.
Les lois environnementales antérieures à l'accord de Paris et les obligations juridiques qu'elles imposent doivent également être prises en compte, car elles sont essentielles pour comprendre le cadre réglementaire dans lequel les pays opèrent.
Parallèlement à la politique de l'article 6, des bases juridiques et des spécifications techniques devraient être adoptées afin de formaliser le cadre institutionnel de l'article 6, idéalement dans une réglementation accompagnant la politique et les lignes directrices de l'article 6.
Approches descendantes, ascendantes et ad hoc
Les pays établissent ou envisagent de mettre en œuvre des cadres pour l'article 6 en fonction de leur situation nationale, de leur système juridique et de l'existence ou non de mesures provisoires. L'une des approches pour élaborer ces cadres est l'approche « descendante ». Dans cette approche, une nouvelle loi sur l'article 6 est adoptée par le biais du processus législatif. En outre, certains pays utilisent les lois existantes pour élaborer des textes réglementaires subsidiaires, tels que des règlements et des décrets. Cela garantit une grande sécurité juridique.
Les pays hôtes adoptent souvent de nouvelles lois ou modifient la législation existante (dans la plupart des cas, les lois sur le changement climatique) afin d'élaborer leurs cadres relatifs à l'article 6. Cependant, ces textes législatifs, qu'ils soient nouveaux ou existants, sont généralement généraux et peuvent inclure les marchés du carbone parmi plusieurs autres éléments de la loi. En fin de compte, cela signifie que ces lois ne contiennent généralement pas de dispositions détaillées, substantielles ou procédurales relatives à l'article 6, car celles-ci sont généralement incluses dans les règlements, décrets ou lignes directrices mettant en œuvre la loi. Par exemple, la loi sur le changement climatique des Fidji confère au ministre chargé du changement climatique le pouvoir d'adopter des règlements pour mettre en œuvre les dispositions de la loi relatives au marché du carbone.

L'approche « ascendante » est la deuxième approche la plus couramment adoptée par les pays pour élaborer des cadres pertinents pour l'article 6. Dans le cadre de cette approche, les pays élaborent des cadres administratifs sur la base des lois existantes. Ces cadres sont généralement plus détaillés que les approches législatives et traitent des questions de procédure (par exemple, les processus d'autorisation, d'approbation et d'enregistrement des activités d'atténuation), des responsabilités des différentes institutions et des questions de fond (par exemple, les critères d'éligibilité pour les autorisations et les approbations). Par exemple, le Ghana a élaboré l'un des cadres les plus complets à ce jour en vertu de l'article 6. Le cadre du Ghana couvre les critères d'éligibilité des activités, les aspects procéduraux (par exemple, l'autorisation, le processus d'élaboration des projets), les dispositions institutionnelles, la mise en œuvre du mécanisme prévu à l'article 6.4 et le marché volontaire du carbone (MVC), entre autres aspects. 
Ensuite, certains pays hôtes prennent des « mesures ad hoc » pour orienter les activités relevant de l'article 6. Par exemple, certains pays hôtes comme la Zambie et la Thaïlande ont élaboré un ensemble de lignes directrices provisoires afin de tirer parti de l'article 6 pendant qu'un cadre juridique plus substantiel est mis en place. Ces lignes directrices ad hoc fournissent des mesures et des procédures administratives préliminaires d'action afin d'orienter temporairement les entités gouvernementales et les acteurs du marché sur les activités du marché du carbone, y compris l'article 6.
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